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Dossier de candidature 

Inscription gratuite 

TROPHÉE 2019  
DU MEILLEUR BULLETIN  

COMMUNAL ET COMMUNAUTAIRE 

Les prix seront décernés lors du troisième                              

Congrès des Collectivités des Deux-Sèvres,                                                               

le jeudi 6 juin 2019 au Parc des Expositions de Niort.  

 LES PRIX 

Le Trophée 2019 du meilleur bulletin communal et 

communautaire est ouvert à toutes les communes et 

intercommunalités des Deux-Sèvres. 

 LES PARTICIPANTS 

Intérêt rédactionnel, qualité des contenus             

Créativité Originalité, innovation dans la 

mise en forme Confort de lecture. 

LES CRITÈRES DE SÉLECTION 

Comme en 2017 l’ADM 79 a souhaité valoriser, en toute convivialité, le 

travail et l’investissement des équipes municipales et communautaires. 

 2ÈME ÉDITION DU TROPHÉE 

Nom de la commune (ou ancienne commune ayant fusionné au 1er janvier 2019) ou de l’intercommunalité : 

............................................................................................................................................................ 

Nombre d’habitants : 

............................................................................................................................................................ 

Personne à contacter : 

Nom : ................................................................................ 

Fonction : ........................................................................................................................................... 

Tel : ........................................ E-mail : ................................................................................ 

Renseignements complémentaires concernant la parution : 

Périodicité : .................................................. 

Nombre d’exemplaires par tirage : .................... 

Le bulletin a été créé :       en interne (agents et/ou élus)       par un prestataire spécialisé 

Nombre de personnes travaillant à l’élaboration du bulletin: 

En interne : .................... Externe(s) à la collectivité : ..............................Budget par numéro : ......................... 

Régie publicitaire :  Oui     Non 

 

à retourner avant le 20 mai 2019,  

accompagné de 3 exemplaires du dernier bulletin publié 


